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Texte de la question

M. Dominique Bussereau appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur
la suppression, d'ici a 1994-1995, des titres a tirage joint emis par la SNCF. Ce systeme est base sur l'achat par
le grand public de « titres » : ils permettent de participer a des tirages dont les lots sont des CVK de 100
kilometres et dont la duree est limitee entre six et douze mois. Cet appel aux usagers, instaure dans les annees
1960, offre de nombreux avantages pour la SNCF, comme celui d'inciter le voyageur a preferer le train, parfois
plus couteux que l'avion, et, quant a son cout, il n'est pas superieur a celui de nombreux rabais consentis
(Jocker, etc.). A un moment ou la SNCF connait une situation financiere et economique particulierement critique,
il lui demande si un tel systeme doit etre appele a disparaitre.

Texte de la réponse

La SNCF n'a plus eu la possibilite depuis le 3 novembre 1984 d'emettre des emprunts donnant lieu a
remboursement de sa part sous forme de bons kilometriques. La duree de remboursement des emprunts etant
au plus de dix ans apres leur emission, les derniers titres seront donc amortis jusqu'au 3 novembre 1994. Ceci
resulte du decret no 83-359 du 2 mai 1983 qui a ete pris pour l'application de l'article 94-II de la loi de finances
pour 1982 (J.O. du 31 decembre 1981) relatif au regime des valeurs mobilieres. Desormais, les titres de valeurs
institues ne sont plus materialises que par l'inscription au compte de leur proprietaire, sans que des titres papier
soient necessaires. Ceci a entraine une baisse considerable du cout de l'intermediation bancaire dont la SNCF
comme les autres agents economiques a beneficie. L'honorable parlementaire s'inquiete de la disparition
d'avantages dont beneficiaient les usagers de la SNCF et de ses consequences sur la frequentation des trains.
Selon la SNCF, ce systeme ne contribuait plus que marginalement, lorsqu'il a ete mis en extinction, au
developpement de l'usage du transport ferroviaire, les principaux souscripteurs etant des investisseurs
institutionnels et non pas des particuliers.
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